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RC 

- 
Règlement de consultation 

 
Procédure entièrement dématérialisée depuis 

https://marchespublics.nantesmetropole.fr 
 

(cf. Annexe au présent règlement de la consultation) 
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ARTICLE 1 - OBJET DE L’APPEL D’OFFRES 
 
La présente consultation concerne l’aménagement intérieur (équipements et mobiliers) du nouveau 
Cinématographe à NANTES (44) 
 
ARTICLE 2 - CONDITIONS DE L’APPEL D’OFFRES  
 

2.1 - Étendue de la consultation et mode d’appel d’offres 
Le présent appel d’offres est ouvert. 
L’unité monétaire du marché est l’EURO. La langue officielle est le Français. 
 
2.1 bis - Maîtrise d’œuvre  
La maîtrise d’œuvre est assurée par : 
 
ARCHITECTE 
 
BARRE-LAMBOT 
3 Rue Professeur Yves Boquien - 44000 NANTES 
Tel : 02 40 20 41 22 
Email : kevin.sauvaget@barre-lambot.com 
 
2.2 - Décomposition en tranches et en lots 
Les travaux font l'objet d’une tranche et sont répartis en 03 lots (hors CCTP Prescriptions Communes TCE) : 
 
Lot N°00 PRESCRIPTIONS COMMUNES TCE 
Lot N°01 AGENCEMENT - MOBILIER 
Lot N°02 FAUTEUILS DE CINEMA 
Lot N°03 EQUIPEMENTS CINEMA 

Outre les entreprises individuelles et les sociétés, seuls les groupements d’entrepreneurs solidaires sont admis à 
présenter une offre.  
 
2.2 bis - Contrôle technique 
L’ouvrage à réaliser est soumis au contrôle technique prévu par la loi du 4 janvier 1978, sur l’assurance construction. 
Le bureau de contrôle désigné est :  
 
AGENCE  

APAVE 
5 Rue de la Johardière 
44800 SAINT HERBLAIN 
 
Tel : 02 40 38 80 00 / 06 89 80 78 06 
Mail : gurvan.gaigne@apave.com 

 
 
2.3 - Compléments à apporter au CCTP 
Les candidats n’ont pas à apporter de complément au Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP). 
 
2.4 – Options 

Suivant CCTP 
 

2.4 bis – Variantes 
Les variantes sont autorisées seulement si les concurrents présentent une proposition entièrement conforme au 
dossier de consultation (solution de base). Elles doivent être indiquées sur une feuille annexe au devis avec 
explications et fiches techniques. 
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2.5 - Délai d’exécution 
Le délai prévisionnel d’exécution de l’ensemble des lots est fixé à 14 MOIS TCE (compris congés et période de 
préparation) hors intempéries et ne peut en aucun cas être changé. 
Date prévisionnelle de début des travaux : Septembre 2025 
Le calendrier prévisionnel d’exécution, est fixé au Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP). 
 
2.6 - Modifications de détail au dossier de consultation 
Le maître d’ouvrage se réserve le droit d’apporter au plus tard 15 jours avant la date limite fixée pour la réception 
des offres, des modifications de détail au dossier de consultation. Les candidats devront alors répondre sur la base 
du dossier modifié sans pouvoir élever aucune réclamation à ce sujet.  
Si pendant l’étude du dossier par les candidats, la date ci-dessus est reportée, la disposition précédente est 
applicable en fonction de cette nouvelle date. 
 
2.7 - Délai de validité des offres 
Le délai de validité des offres est fixé à 120 jours à compter de la date limite de remise des offres.  
 
2.8 - Propriété intellectuelle des projets 
Sans objet. 
 
2.9 - Dispositions relatives aux travaux intéressant la défense  
Sans objet. 
 
2.10 - Passation éventuelle d’un marché de reconduction 
Sans objet. 
 
2.11 - Garanties particulières pour matériaux de type nouveau  
Sans objet. 
 
2.12 - Mesures particulières concernant l’hygiène et la sécurité du travail 
Le Coordonnateur SPS désigné est le suivant :  
 

SNEC 
5 rue Jules Verne 
44405 REZE 
Tél: 02 51 70 35 87 

 
 
2.13 - Obtention du dossier 
Le dossier de consultation est remis à chaque entreprise désirant soumissionner. 
Les modalités de téléchargement du DCE sont précisées à l’annexe dématérialisation jointe au présent règlement 
de la consultation. 
 
ARTICLE 3 - PRESENTATION DES OFFRES 
 
Le candidat est informé que le Maître d’Ouvrage souhaite conclure le marché dans l’unité monétaire : L’EURO. 
Les modalités de dépôt des offres sont précisées à l’annexe dématérialisation jointe au présent règlement de la 
consultation. Le dossier est également à remettre par voie électronique de la façon suivante :  
 
Destinataires principaux : 
Architecte : kevin.sauvaget@barre-lambot.com et barrelambot@mac.com  
Maître d’Ouvrage : emmanuel@lecinematographe.com 
 
Avec copie : 
Économiste : olivier.drouet@cdr.eco  
Scénographe : contact@incognito-as.com  
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Contenu du dossier  
• Les attestations d’assurances en cours de validité (RC et décennale), avec plafonds de garantie, nomenclature 

des garanties assurées, … 
• Copie de la carte de qualification professionnelle  
• Si l’entreprise est en redressement judiciaire, la copie du ou des jugements prononcés à cet effet  
• Moyens techniques, personnels et financiers de l’entreprise  
• La liste des principales références des deux dernières années 
• Un acte d’engagement : cadre ci-joint à compléter, dater et signer par les représentants qualifiés de toutes les 

entreprises candidates ayant vocation à être titulaire du marché ; cet acte d’engagement sera accompagné 
éventuellement par les demandes d’acceptation des sous-traitants, et d’agrément des conditions de paiement, 
pour tous les sous-traitants désignés au marché (annexe de l’acte d’engagement en cas de sous-traitance). Dans 
ce cas, le candidat devra indiquer dans l’acte d’engagement le montant des prestations qu’il envisage de sous-
traiter et par différence avec son offre, le montant maximal de la créance qu’il pourra présenter en nantissement 
ou céder. 

 

• Offre de prix sur document DPGF annexée au dossier de consultation à joindre (à remplir impérativement par 
l’entreprise) 

 
• Le mémoire technique rédigé sur la base du cadre de mémoire technique joint au DCE (remplir un mémoire par 

lot soumissionné)  
 

• Les fiches techniques descriptives des matériaux proposé pour tous les lots, rédigées en langue française ou 
accompagnée d’une traduction en langue française 

 
 
ARTICLE 4 - JUGEMENT DES OFFRES  
 

Ce jugement sera effectué dans les conditions prévues et citées aux articles ci-dessous :  
 
CRITERES D’ATTRIBUTION DU MARCHE 
Le marché sera attribué au candidat ayant remis l’offre jugée la plus avantageuse économiquement, présentés par 
ordre décroissant d’importance. 
 
Critères d’attribution : 
Le critère intervenant pour le jugement des offres est indiqué ci-dessous :  
 

Critère valeur technique - Note de 20 points pondérée à 60% dans la note finale 

1 

Méthodologie : 
- Pertinence de la méthodologie, hygiène et sécurité proposées pour 
l’exécution des travaux 
- Abords et sécurisation du chantier 

5 points 

2 
Moyens humains et techniques affectés au chantier : 
- Pertinence des moyens humains et matériels affectés aux travaux 6 points 

3 
Mesures prévues pour respect des délais: 
- Pertinence des dispositions proposées par l’entreprise au regard des délais  2 points 

4 
Mesures pour le traitement des déchets : 
- Gestion des déchets sur le site  1 point 

5 
Qualité des matériaux et fiches techniques des matériels proposés : 
- Qualité des produits mis en œuvre par rapport au CCTP  
- Provenances des principales fournitures et matériaux  

6 points 

Total note critère valeur technique => 20 points 
 

Critère prix des prestations - Note de 20 points pondérée à 40% dans la note finale 
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Notation du prix :  

Après avoir exclu, le cas échéant, les offres anormalement basses, les offres irrégulières, inacceptables ou 
inappropriées, les prix des offres sont notés de la façon suivante : 

• Offre moins disante :  Note prix NP = 20 
• Autres offres :  Note prix NP = 20 X (montant de l'offre moins disant) / (montant offre considérée) 
Dans le cas où des erreurs de multiplication, d'addition ou de report seraient constatées dans le détail estimatif 
figurant dans l'offre d'un entrepreneur candidat, elles seront corrigées pour le jugement des offres. 
Si l'entrepreneur concerné est sur le point d'être retenu, il sera invité à rectifier ce détail pour le mettre en harmonie 
avec le prix correspondant. En cas de refus, son offre sera éliminée comme non cohérente. 
 
Négociation : 
Le Maître d’Ouvrage se laisse la possibilité d'entamer des négociations avec les candidats présentant les 3 offres les 
mieux-disantes. 
 
ARTICLE 6 - RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES  
 
Pour obtenir tous renseignements complémentaires qui leurs seraient nécessaires au cours de leur étude, les 
candidats pourront contacter:  
 

BARRE-LAMBOT 
3 Rue Professeur Yves Boquien - 44000 NANTES 
Tel : 02 40 20 41 22 
Email : kevin.sauvaget@barre-lambot.com  
 

CDR 
Place Albert Einstein BP 467 - 85304 CHALLANS CEDEX 
Tel : 02 51 49 26 36 
Email : olivier.drouet@cdr.eco  
 

INCOGNITO 
35 Rue de St Malo - 29200 BREST 
Tel : 02 98 33 17 12 
Email : contact@incognito-as.com 


